
UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

acuité des Lettre© 

LAUSANNE 
I M P R I M E R I E U . B O V E Y 

1926 



U N I V E R S I T É D E L A U S A N N E 

FACULTÉ DES LETTRES 

Règlement les Cours de Vacances 

ARTICLE PREMIER. 

La Faculté de s Lettres organise, s o u s le patro
nage et avec l 'a ide de l 'Université, des C o u r s d e 
v a c a n c e s des t inés aux pe r sonnes qui désirent 
se perfect ionner dans la connaissance et l 'usage 
du français. Ces cours ont lieu pendan t les va
cances d 'été. Leur p r o g r a m m e est app rouvé par le 
Dépar t emen t de l ' instruct ion publ ique. 

A R T . 2. 

Le Consei l de la Faculté désigne le Directeur 
des C o u r s de vacances . Son choix est app rouvé 
par l 'Universi té et confirmé par le Dépar tement 
de l ' Ins t ruct ion publique, avec qui le Directeur 
c o m m u n i q u e directement. 

ART. 3 . 

Le Dépar tement de l ' instruction publ ique 
n o m m e , sur présenta t ion du Directeur des C o u r s , 
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un n o m b r e limité de professeurs titulaires. Cette 
nominat ion est valable p o u r d e u x ans , d ' un 15 
sep tembre à un 15 sep tembre . Elle peut être 
confirmée pour une nouvel le pér iode d 'égale 
durée . 

A R T . 4 . 

La direction et l 'organisa t ion d e s C o u r s de 
vacances sont confiées au collège des p rofesseurs 
titulaires, dit C o n s e i l d e s C o u r s d e v a c a n c e s . 
Le Directeur préside les séances du Conse i l et 
veille à l 'exécution de ses décis ions . 

A R T . 5 . 

Le Consei l peut faire appel, s o u s réserve de 
l 'approbat ion du Dépar tement , à au tan t de p ro
fesseurs et de maîtres qu'il est ime nécessa i re pou r 
a s su re r la b o n n e marche des cou r s . C e s profes
seurs et ces maîtres ne font pas partie du Consei l . 

A R T . 6. 

Le Conseil reçoit la totalité des finances de 
cour s payées par les é tudiants de s C o u r s de 
vacances . 
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A R T . 7 . 

Le Consei l s u p p o r t e tou tes les d é p e n s e s occa
s ionnées par l 'organisat ion des cours , sous les 
r ése rves é n o n c é e s dans l'art. 8. 

A R T . 8. 

L 'Etat met gratui tement à la d isposi t ion des 
C o u r s de vacances, dans la mesure nécessaire à 
leur b o n fonct ionnement , tes locaux nécessai res , 
le pe r sonne l des secrétariats intéressés et les ser
vices de s concierges , il facilitera tous les arran
g e m e n t s nécessa i res en vue de la jouissance, par 
les é tud ian t s de s C o u r s de vacances, des biblio
t h è q u e s et des salles de travail. Il fournira le papier 
nécessa i re au tirage de t o u s les imprimés com
m a n d é s par la Direction des cours . 

ART. 9. 

Les é tudian ts des C o u r s de vacances peuven t 
ob ten i r un c e r t i f i c a t d ' é t u d e s f r a n ç a i s e s à la 
su i te de s e x a m e n s p révus p a r l e règlement spéc ia l 
Ces certificats reçoivent la sanction de l 'Uni
versi té . 
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A R T . 1 0 . 

Le Directeur envoie, à la sui te de chaque 
exercice, un rappor t a c c o m p a g n é des comptes 
au doyen de la Faculté qui le t r ansmet au recteur, 
et, par lui, au Dépar tement de l ' Instruct ion pu
blique. 

Lausanne, le 1 8 mars 1926. 

Le doyen de la Faculté des Lettres, Le recteur de l'Université, 

G. B O N N A R D . ,1. T A I L L E N S . 

Approuvé par le Dépar tement d e l ' Instruction 
publ ique et des Cultes . 

Lausanne, le 18 mars 1Q26. 

Le Chef du Département? 

D U B U I S . 


